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Le Moyen Age en direct !

Descriptif :

L’association « Les rêveurs du temps » de Soubise est venue présenter le Moyen Âge à chaque classe de 5è, les
lundi 6, mardi 7 et jeudi 9 février.

L’association « Les rêveurs du temps » de Soubise est venue présenter le Moyen Âge à chaque classe de 5è, les
lundi 6, mardi 7 et jeudi 9 février. Cette action s’inscrit dans le PEAC, Parcours d’éducation artistique et culturelle
des élèves.
Une recherche documentaire, prévue par les professeurs d’histoire-géographie, de lettres et la documentaliste, a été
réalisée en amont de cette rencontre.
Les rêveurs du temps ont d’abord présenté cette vaste époque qu’est le Moyen Âge, puis les élèves ont pu participer
à quatre ateliers différents, présentant des objets variés, et animés par 4 membres de l’association : les armes
utilisées au Moyen Âge, la nourriture, les vêtements et le tissage, la calligraphie et les blasons. 
Mardi 7 février, les élèves ont pu découvrir les fonctions des différentes armes lors de démonstrations de combat !

Jeudi 9 février, le service de restauration du collège avait également prévu un repas médiéval : le menu avait été
préparé en concertation avec des élèves du projet. Merci !

Quelques photos souvenirs de cette rencontre...
Merci aux membres de l’association « Les rêveurs du temps » pour leur patience, leur gentillesse, et leur motivation
pour transmettre leur passion !
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